
CEPAGES : 
100% Pinot Noir.

COMMENTAIRES DE DEGUSTATION :
Robe : rubis framboise.
Nez : bouquet sur les fruits rouges et épices.
Bouche : souple, ronde, avec des notes de fruits rouges (framboise, cerise) 
et des notes réglissées.

HARMONIE METS/VINS :
Ce vin  accompagnera volailles, viandes rouges et également porc braisé ou 
nems de boeuf. 
Servir idéalement à une température entre 14 et 18°C.

POTENTIEL DE GARDE : 
4 à 6 ans.

  

Bourgogne
Maranges est le trait d’union entre la Côte-d’Or et la Saône-et-Loire. 
L’appellation s’étend sur 3 villages : Cheilly-lès-Maranges, 
Dezize-lès-Maranges et Sampigny-lès-Maranges. 
Les vins rouges sont produits sur 180ha. L’AOC est née en 1988. 
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. A consommer avec modération. Janvier 2026.

MARANGES 1er Cru Clos Roussots
AOC Rouge

Un vignoble historique, l'un des plus 
anciens de France, modelé au Moyen Age 
par les moines, puis les Ducs de 
Bourgogne.
L'un des plus prestigieux également, 
synonyme de vins fins. La patrie du pinot 
noir et du chardonnay, qui y règnent en 
maîtres.

Bourgogne
AOC : Appellation d’Origine Contrôlée


